
26 juin 2012 

Le 19 juin, l’entreprise a réuni les organisations syndicales pour une négociation faisant 

suite à la loi N° 2011-894 du 28 juillet 2011 ??? 

En clair, pour aborder la prime sur les dividendes, plus connue sous le nom de « prime 

de 1.000€ »… 

L’année dernière, la montagne avait accouché d’une souris : 1.000€ était devenu 

138,36€... 

Cette année, dans sa grande bonté, l’entre-

prise propose non pas 1.000€, non pas 750€, 

non pas 500€, mais bien 138,36€…. 

Le 26 juin, une nouvelle réunion, 

tout aussi inutile… aucune négociation… 

Il fallait entériner la décision de la direction. 

L’occasion pour certaines organisations de 

dire « merci »! 

Chaque année, les primes de participation et 

d’intéressement sont en chute libre… - 52,50% 

pour cette dernière en 2012… 

Avec 0,53 cents d’euros par jour, cette prime est 

plus que de l’illusion, c’est de l’escroquerie ! 

Mais les dividendes des actionnaires augmen-

tent toujours... 


